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(54) Flacon en matière synthétique équipé d’une pompe

(57) Ce flacon en matière synthétique, comprend un
corps creux (2) en matière synthétique, ouvert à une ex-
trémité et destiné à contenir un liquide (31), un col (9)
dans lequel est monté de manière étanche une pompe
(11) et comprenant des moyens de fixation étanche dans
l’ouverture du corps creux (2), et une frette (20) équipée
de moyens de fixation indémontable sur le col (9), le vo-
lume du flacon étant délimité, du côté opposé à celui
équipé de la pompe (11), par un piston (7) déplaçable
vers la pompe (11) au fur et à mesure du prélèvement
du liquide conditionné (31). Le flacon comporte des
moyens de mise en communication (14) du volume dé-
limité par le corps creux (2) avec une chambre de récu-
pération ménagée dans le col (9), les moyens de mise
en communication (14) permettant la purge de l’air pré-
sent dans le corps creux (2) lors de l’assemblage du fla-
con, la chambre de récupération étant fermée et les
moyens de mise en communication (14) étant obturés
de manière étanche lorsque le flacon est assemblé.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un flacon en
matière synthétique.
�[0002] Ce type de flacon comporte, de façon connue,
un corps en matière thermoplastique obtenu par injec-
tion, destiné à contenir un liquide, dans lequel est logé
un piston déplaçable au fur et à mesure du prélèvement
du liquide conditionné, ainsi qu’un col également en ma-
tière thermoplastique et obtenu par injection.
�[0003] Le col est généralement équipé d’une pompe
pour vaporiser ou pulvériser le liquide contenu dans le
corps du flacon.
�[0004] Lors du remplissage du corps de ce type de
flacon avec un liquide, il est nécessaire de prévoir par-
faitement la quantité de liquide déversé dans celui-�ci.
�[0005] En effet, étant donné que le remplissage a lieu
avant la mise en place de la pompe, il est nécessaire de
prévoir dans le corps un volume vide équivalent au vo-
lume de la partie de la pompe destinée à être immergée
dans le liquide.
�[0006] Si le volume vide est inférieur au volume de la
partie de la pompe destinée à être immergée dans le
liquide, il est possible qu’une partie du liquide s’écoule à
l’extérieur du corps lors de la mise en place de la pompe
dans le col, ayant pour conséquences une perte de pro-
duit et une salissure du corps du flacon ainsi que de la
chaîne de remplissage.
�[0007] Si le volume vide est supérieur au volume de
la partie de la pompe destinée à être immergée dans le
liquide, de l’air est emprisonné entre le corps et le col
une fois l’assemblage du flacon terminé.
�[0008] Cet air emprisonné est alors en contact avec le
liquide présent dans le corps, il peut donc l’oxyder et le
dénaturer.
�[0009] Il en résulte une altération, par exemple, de
l’odeur du liquide lorsqu’il s’agit de parfum ou de ses
propriétés lorsqu’il s’agit de produit cosmétique.
�[0010] La présente invention vise donc à remédier à
ces inconvénients.
�[0011] Le problème technique à la base de l’invention
est la réalisation d’un flacon permettant de protéger le
liquide conditionné dans celui- �ci de tout risque d’oxyda-
tion, tout en évitant tout risque d’écoulement du liquide
à l’extérieur du flacon lors de son assemblage.
�[0012] A cet effet, l’invention concerne un flacon en
matière synthétique, comprenant un corps creux en ma-
tière synthétique, ouvert à une extrémité et destiné à con-
tenir un liquide, un col en matière synthétique dans lequel
est monté de manière étanche une pompe et comprenant
des moyens de fixation étanche dans l’ouverture du
corps creux, et une frette équipée de moyens de fixation
indémontable sur le col, le volume du flacon étant déli-
mité, du côté opposé à celui équipé de la pompe, par un
piston déplaçable vers la pompe au fur et à mesure du
prélèvement du liquide conditionné, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de mise en communication
du volume délimité par le corps creux avec une chambre

de récupération ménagée dans le col, les moyens de
mise en communication permettant la purge de l’air pré-
sent dans le corps creux lors de l’assemblage du flacon,
la chambre de récupération étant fermée et les moyens
de mise en communication étant obturés de manière
étanche lorsque le flacon est assemblé.
�[0013] Ainsi, lors du montage de la pompe sur le col,
l’extrémité de cette dernière est immergée dans le liquide
conditionné dans le corps creux, créant une remontée
du liquide qui a pour conséquence de purger l’air contenu
dans le corps creux à travers les moyens de mise en
communication. Les moyens de mise en communication
étant obturés de manière étanche lorsque le flacon est
assemblé, l’air expulsé du corps ne peut donc retourner
dans ce dernier, évitant ainsi une altération du liquide
par oxydation.
�[0014] De plus, au cas où une faible quantité de liquide
est expulsée à travers les moyens de mise en commu-
nication, celle-�ci est retenue dans la chambre de récu-
pération. La chambre de récupération étant fermée de
manière étanche lorsque le flacon est assemblé, le liqui-
de expulsé est donc emprisonné dans la chambre de
récupération. Il ne peut donc pas s’écouler à l’extérieur
du flacon, évitant ainsi une salissure du corps et de la
chaîne de remplissage.
�[0015] Avantageusement, le col comprend une douille
dans laquelle est montée de manière étanche la pompe,
dont l’extrémité, située du côté du corps creux, est en-
tourée d’une couronne cylindrique dans laquelle sont mé-
nagés les moyens de mise en communication.
�[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de mise en communication sont des trous
d’évents.
�[0017] Avantageusement, la couronne cylindrique du
col comporte un rebord périphérique.
�[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
frette destinée à être fixée sur le col comporte une jupe
intérieure dont l’extrémité est destinée à obturer de ma-
nière étanche les moyens de mise en communication
ménagés dans la couronne cylindrique du col.
�[0019] Avantageusement, l’extrémité de la jupe inté-
rieure de la frette comporte une nervure annulaire des-
tinée à coopérer avec une rainure de forme complémen-
taire ménagée dans la couronne cylindrique du col.
�[0020] Selon un mode réalisation de l’invention, les
moyens de mise en communication sont constitués d’une
bague de purge montée de manière étanche sur la face
intérieure du col, du côté du corps creux.
�[0021] Avantageusement, la bague de purge compor-
te une partie en forme de couronne annulaire dont la
surface intérieure est prolongée, du côté de la frette, par
une partie tubulaire rigide destinée à prendre appui con-
tre la pompe, la partie tubulaire comportant des trous
d’évents destinés à être obturés de manière étanche par
la pompe lorsque le flacon est assemblé.
�[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
trous d’évents sont ménagés sur le bord de la partie tu-
bulaire.
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�[0023] Avantageusement, la bague de purge compor-
te une partie en forme de couronne annulaire dont la
surface intérieure est prolongée, du côté de la frette, par
une partie tronconique souple destinée à être maintenue
en contact étanche de la pompe par une force de rappel
élastique et pouvant laisser le passage à l’air, sous l’effet
d’une surpression créée dans le corps creux.
�[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de fixation étanche dans l’ouverture du corps
creux prévus sur le col sont réalisés par soudage.
�[0025] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les moyens de fixation étanche dans l’ouverture du
corps creux prévus sur le col sont réalisés par clipsage.
�[0026] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique indexé représentant, à titre d’exemples non
limitatifs, plusieurs formes d’exécution de ce flacon en
matière synthétique.
�[0027] Figure 1 est une vue en coupe longitudinale
d’une première forme d’exécution d’un flacon selon l’in-
vention avant montage de la pompe.
�[0028] Figure 2 est une vue partielle en coupe longi-
tudinale du flacon de figure 1 en cours de montage de la
pompe.
�[0029] Figure 3 en une vue partielle en coupe longitu-
dinale partielle en position assemblée.
�[0030] Figure 4 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle d’une variante du flacon de figure 1 avant montage
de la pompe.
�[0031] Figure 5 en est une vue en coupe longitudinale
partielle en position assemblée.
�[0032] Figure 6 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle d’une seconde forme d’exécution d’un flacon selon
l’invention en position assemblée.
�[0033] Figure 7 est une vue partielle en coupe longi-
tudinale partielle d’une troisième forme d’exécution d’un
flacon selon l’invention avant montage de la pompe.
�[0034] Figure 8 en est une en coupe longitudinale par-
tielle en position assemblée.
�[0035] Figure 9 est une vue partielle en coupe longi-
tudinale partielle d’une quatrième forme d’exécution d’un
flacon selon l’invention avant montage de la pompe.
�[0036] Figure 10 en est une en coupe longitudinale
partielle en position assemblée.
�[0037] Comme représenté aux figures 1 à 3, le flacon
selon l’invention comprend un corps creux 2 de forme
générale tubulaire, par exemple de section cylindrique
constante sur toute sa longueur. Ce corps 2 comprend
une première extrémité obturée par un fond 3, et une
seconde extrémité totalement ouverte. Le corps 2 est
délimité latéralement par une paroi périphérique 4. Du
côté de son extrémité ouverte, la paroi périphérique 4
présente, sur une certaine hauteur, une zone 5 d’épais-
seur de paroi limitée obtenue par une réduction de ma-
tière du côté extérieur. Dans cette zone 5 de réduction
d’épaisseur, la surface extérieure comporte une nervure
périphérique 6.
�[0038] A l’intérieur du corps 2 est logé un piston 7 dé-

plaçable, sous l’effet d’une dépression créée dans le
corps 2, entre une position située au niveau de extrémité
du corps 2 obturée par le fond 3 et une position éloignée
de celle- �ci, proche de l’extrémité ouverte du corps 2. Une
prise d’air 8 est prévue dans le fond du corps 2 afin de
permettre l’entrée d’air dans le corps 2 lors du déplace-
ment du piston 7.
�[0039] Le flacon selon l’invention comprend égale-
ment un col 9 réalisé en matière thermoplastique et ob-
tenu par injection, de la même façon que le corps 2.
�[0040] Le col 9 comprend une douille 10 dans laquelle
est montée de manière étanche une pompe de pulvéri-
sation 11. La douille 10 est prolongée, à son extrémité
située du côté du corps 2, par une partie sensiblement
tronconique 12 de forme complémentaire de celle de la
pompe 11, destinée à assurer l’étanchéité entre la pompe
11 et la douille 10.
�[0041] L’extrémité de la douille 10, située du côté du
corps 2, est entourée d’une couronne cylindrique 13 dans
laquelle sont ménagés des trous d’évents 14 communi-
quant directement avec l’intérieur du corps 2 lorsque le
col 9 est fixé sur ce dernier.
�[0042] La couronne cylindrique 13 est prolongée, du
côté du corps 2, par deux jupes concentriques, respec-
tivement une jupe extérieure 15 et une jupe intérieure
16. Ces deux jupes 15, 16 délimitent une rainure 17 ser-
vant à l’emboîtement de l’extrémité ouverte du corps 2
par sa zone 5 d’épaisseur réduite.
�[0043] La jupe extérieure 15 comporte, dans sa face
intérieure, une rainure 18 dans laquelle est destinée à
s’engager la nervure 6 du corps 2, en position emboîtée
de l’extrémité ouverte du corps 2 dans la rainure 18. On
obtient de ce fait une fixation étanche du col 9 sur le corps
2.
�[0044] La jupe intérieure 16 du col 9 s’étend également
du côté opposé au corps 2, définissant ainsi un rebord
périphérique 19 de la couronne cylindrique 13.
�[0045] Le flacon comporte également une frette 20
équipée de moyens de fixation indémontable sur le col
9. La frette 20 comporte une douille 21 destinée à s’em-
boîter dans la partie haute de la pompe 11 de telle sorte
que son extrémité, située du côté du col 9, vient buter
contre une couronne cylindrique 22 de la pompe 11 re-
posant sur l’extrémité de la douille 10 située du côté de
la frette 20, coinçant de ce fait la pompe 11 entre le col
9 et la frette 20.
�[0046] La douille 21 de la frette 20 est prolongée, du
côté du corps 2, par deux jupes concentrique, respecti-
vement une jupe extérieure 23 et une jupe intérieure 24.
Un jonc 25 est ménagé sur la face intérieure de la jupe
extérieure 23, au niveau de son extrémité. Une gorge 26
de forme correspondante à celle du jonc 25 est ménagée
sur la face extérieure de la jupe intérieure 16 du col 9, le
jonc 25 étant destiné à s’emboîter dans la gorge 26, ces
deux éléments constituant des moyens d’emboîtement
afin de former une liaison indémontable entre le col 9 et
la frette 20.
�[0047] Une nervure périphérique 27 est également

3 4 



EP 1 671 705 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ménagée sur la face extérieure de la douille 10 du col 9,
sensiblement au niveau de son extrémité située du côté
de la frette 20, afin de coopérer avec une rainure péri-
phérique 28 de forme complémentaire, ménagée sur la
face intérieure de la jupe intérieure 24 de la frette 20, à
un emplacement sensiblement proche de la douille 21
de la frette 20. La nervure périphérique 27 et la rainure
correspondante 28 coopèrent en position emboîtée du
jonc 25 dans la gorge correspondante 26.
�[0048] L’extrémité de la jupe intérieure 24 de la frette
20 est destinée à obturer de manière étanche les trous
d’évents 14 ménagés dans la couronne cylindrique 13
du col 9, lorsque la frette 20 est emboîtée sur le col 9.
�[0049] L’extrémité de la jupe intérieure 24 de la frette
20 comporte une nervure annulaire 29 destinée à coo-
pérer avec une rainure 30 de forme complémentaire mé-
nagée dans la couronne cylindrique 13 du col 9 pour un
maintien latéral de la jupe intérieure 24 afin d’assurer
une bonne étanchéité des trous d’évents 14 lorsque la
frette 20 est assemblée avec le col 9.
�[0050] En pratique, il est possible, après avoir placé le
piston 7 au fond du corps 2, de réaliser le remplissage
du corps 2 avec un liquide 31, en utilisant la large ouver-
ture dans celui-�ci.
�[0051] Ensuite, le col 9 est monté sur le corps 2, com-
me montré à la figure 1, puis un ensemble constitué par
la pompe 11 et la frette 20, qui est pré-�monté, est engagé
sur le col 2. Au fur et à mesure de l’engagement de l’en-
semble pompe-�frette, l’extrémité de la pompe 11, située
du côté du corps 2, est immergée dans le liquide 31 con-
tenu dans le corps 2, comme montré à la figure 2.
�[0052] II en résulte une compression du liquide 31 qui
a tendance à remonter vers le col 9. L’air présent entre
le niveau du liquide 31 et le col 9 est donc expulsé à
travers les trous d’évents 14. Une faible quantité de li-
quide 31 peut également être expulsée afin d’assurer
une purge totale de l’air présent dans le corps 2. Dans
ce cas, le liquide 31 expulsé est retenu par la jupe inté-
rieure 16 du col 9 qui définie un rebord périphérique 19
de la couronne cylindrique 13.
�[0053] Lorsque la frette 20 s’emboîte sur le col 9, l’ex-
trémité de la jupe intérieure 24 de la frette 20 vient obturer
de manière étanche les trous d’évents 14, la nervure an-
nulaire 29 de la jupe intérieure 24 maintenant latérale-
ment la jupe intérieure 24 par rapport à la couronne cy-
lindrique 13, comme montré à la figure 3.
�[0054] L’air et le liquide 31 expulsés par les trous
d’évents 14 se retrouvent alors emprisonnés dans une
chambre de récupération étanche délimitée par les jupes
intérieure 24 et extérieure 23 de la frette 20 et le col 9.
�[0055] Il en résulte que le liquide 31 contenu dans le
corps 2 ne peut plus être en contact avec de l’air, il ne
peut donc plus être altéré par oxydation.
�[0056] De plus, le liquide expulsé étant retenu et em-
prisonné dans la chambre de récupération étanche, il ne
peut plus s’écouler à l’extérieur du flacon.
�[0057] Suivant un autre mode d’assemblage du flacon,
illustré aux figures 4 et 5, une fois le corps 2 rempli, il est

possible d’engager sur celui-�ci, un ensemble pré-�monté
constitué par le col 9, la pompe 11 et la frette 20.
�[0058] Dans ce cas, il n’est pas possible de fixer à
l’avance la frette 20 sur le col 9 en engageant le jonc 25
dans la gorge 26.
�[0059] En effet, les trous d’évents 14 seraient obturés
de manière étanche par l’extrémité de la jupe intérieure
24 de la frette 20, empêchant toute purge de l’air présent
dans le corps 2.
�[0060] Dans ce cas, il est possible, par exemple, com-
me représenté aux figures 4 et 5, de ménager une se-
conde rainure périphérique 32 sur la face intérieure de
la jupe intérieure 24 de la frette 20, sensiblement au ni-
veau de son extrémité, afin de coopérer avec la nervure
périphérique 27 ménagée sur la face extérieure de la
douille 10 du col 9.
�[0061] Ainsi, lors de l’engagement de l’ensemble col-
pompe-�frette sur le corps 2, dans une première partie du
mouvement, la rainure 17 définie par les jupes intérieure
16 et extérieure 15 du col 9 vient s’emboîter dans la zone
5 de réduction d’épaisseur du corps 2, et la rainure pé-
riphérique 18 ménagée sur la face intérieure de la jupe
extérieure 15 du col 9 vient s’engager dans la nervure
correspondante 6 ménagée sur le corps 2.
�[0062] Puis, en augmentant la pression exercée sur la
frette 20, la seconde rainure 32, ménagée sur la face
intérieure de la jupe intérieure 24 de la frette 20, se dé-
sengage de la nervure 27 ménagée sur la face extérieure
de la douille 10 du col 9.
�[0063] Ainsi, dans une seconde partie du mouvement,
la frette 20 et la pompe 11 continuent leur engagement
dans le col 9 jusqu’à ce que le jonc 25 prévu sur la face
intérieure de la jupe extérieure 23 de la frette 20 vienne
s’engager dans la gorge 26 prévu sur la face extérieure
de la jupe intérieure 16 du col 9 et que la nervure 27
ménagée sur la face extérieure de la douille 10 du col 9
s’engage avec la rainure 28 ménagée sur la face inté-
rieure de la jupe intérieure 24.
�[0064] Suivant ce mode d’assemblage, une purge de
l’air présent dans le corps 2 est possible durant la secon-
de partie du mouvement d’engagement de l’ensemble
constitué du col 9, de la pompe 11 et de la frette 20 sur
le corps 2.
�[0065] Suivant une seconde forme d’exécution de l’in-
vention, représentée à la figure 6, les moyens de fixation
prévus sur le col 9 afin de le fixer de manière étanche
dans l’ouverture du corps 2 sont réalisés par soudage.
�[0066] Dans cette forme d’exécution, ainsi que dans
les formes d’exécutions décrites ci-�après, les mêmes élé-
ments portent les mêmes références que précédem-
ment.
�[0067] Selon cette seconde forme d’exécution, repré-
sentée à la figure 6, du côté de son extrémité ouverte, la
paroi périphérique 4 présente, sur une certaine hauteur,
une zone 33 d’épaisseur de paroi limitée obtenue par
une réduction de matière du coté intérieur.
�[0068] La couronne cylindrique 13 est prolongée, du
côté du corps 2, par une seule jupe 34 comportant, sur
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sa face extérieure, une nervure périphérique 35 destinée
s’engager dans la zone 33 de réduction d’épaisseur du
corps 2 et à venir en butée contre la paroi périphérique
4, le col 9 étant ensuite soudé sur le corps 2.
�[0069] Suivant cette seconde forme d’exécution, le
remplissage du corps 2 se réalise par l’ouverture de la
douille 10 du col 9 et l’assemblage du flacon s’effectue
en engageant sur le corps 2 un ensemble constitué de
la pompe 11 et de la frette 20.
�[0070] Suivant une troisième forme d’exécution de l’in-
vention, représentée aux figures 7 et 8, le col 9 comporte
une douille 10 dont l’extrémité, opposée à celle située
du côté du corps 2, est prolongée par un jupe 36 dont la
face extérieure est pourvue, au niveau de son extrémité,
d’une nervure périphérique 37.
�[0071] Suivant cette troisième forme d’exécution, du
côté de son extrémité ouverte, la paroi périphérique 4
présente, sur une certaine hauteur, une zone 33 d’épais-
seur de paroi limitée, obtenue par une réduction de ma-
tière du coté intérieur. La nervure périphérique 37 mé-
nagée sur la face extérieure de la jupe 36 du col 9 est
destinée à s’engager dans la zone 33 de réduction
d’épaisseur du corps 2 et à venir en butée contre la paroi
extérieure 4, le col 9 étant ensuite soudé sur le corps 2.
�[0072] La jupe 36 du col 9 comporte également, sur
sa face intérieure, une nervure périphérique 38 dans la-
quelle est destinée à s’engager une rainure périphérique
39 ménagée sur une bague de purge 40.
�[0073] La bague de purge 40 comporte une partie en
forme de couronne annulaire 41 dont la surface intérieure
est prolongée, du côté de la frette 20, par une partie tu-
bulaire rigide 42 destinée à prendre appui contre la pom-
pe 11. Le bord de la partie tubulaire 42 comporte des
trous d’évents 42a destinés à être obturés de manière
étanche par la pompe 11 lorsque le flacon est assemblé
�[0074] Le diamètre intérieur de partie tubulaire 42 est
sensiblement égal à celui de la douille 10 du col 9.
�[0075] Comme précédemment, le frette 20 comporte
une douille 21, deux jupes concentriques, respective-
ment une jupe intérieure 24 et une jupe extérieure 23, la
jupe extérieure 23 étant également pourvue, sur sa face
intérieure, d’un jonc 25 destiné à coopérer avec une gor-
ge 26 ménagée sur la face extérieure de la jupe 36 du
col 9 afin de former une liaison indémontable entre le col
9 et la frette 20.
�[0076] En pratique, il est possible, après avoir placé le
piston 7 au fond du corps 2, de réaliser le remplissage
de ce dernier avec un liquide 31, en utilisant l’ouverture
de la douille 10 du col 9.
�[0077] Ensuite, et comme montré à la figure 7, un en-
semble pré-�monté constitué par la pompe 11 et la frette
20 est engagé sur le col 9. Au fur et à mesure de l’enga-
gement de l’ensemble pompe-�frette, l’extrémité de la
pompe 11, située du côté du corps 2, est immergée dans
le liquide 31 contenu dans le corps 2.
�[0078] Il en résulte une compression du liquide 31 qui
a tendance à remonter vers la bague de purge 40. L’air
présent entre le niveau du liquide 31 et la bague de purge

40 est donc expulsé à travers les trous d’évents 42a mé-
nagés dans la partie tubulaire 42 de la bague de purge
40, une faible quantité de liquide 31 pouvant également
être expulsé à travers les trous d’évents 42a.
�[0079] Lorsque la frette 20 s’emboîte sur le col 9, la
paroi extérieure de la pompe 11 vient obturer de manière
étanche les trous d’évents 42a ménagés dans la partie
tubulaire 42, empêchant de ce fait un retour dans le corps
2 de l’air et du liquide 31 expulsés, comme montré à la
figure 8.
�[0080] L’air et le liquide 31 expulsés par les trous
d’évents 42a ménagés dans la partie tubulaire 42 se re-
trouvent alors emprisonnés dans une chambre de récu-
pération étanche délimitée par la bague de purge 40 et
le col 9.
�[0081] Ainsi, le liquide 31 contenu dans le corps 2 n’est
plus en contact avec de l’air et ne peut donc plus s’oxyder.
�[0082] Suivant une quatrième forme d’exécution de
l’invention représentée aux figures 9 et 10, la bague de
purge 43 comporte une partie en forme de couronne an-
nulaire 44 dont la surface intérieure est prolongée, du
côté de la frette, par une partie tronconique souple 45
destinée à être maintenue en contact étanche de la pom-
pe 11 par une force de rappel élastique et pouvant laisser
le passage à l’air, sous l’effet d’une surpression créée
dans le corps 2.
�[0083] Ainsi, au fur et à mesure de l’engagement de
l’ensemble constitué de la pompe 11 et de la frette 20
dans le col 9, l’air présent entre le niveau du liquide 31
et la bague de purge 43 comprime la partie tronconique
souple 45 qui se déforme et permet le passage d’air et
d’une faible quantité de liquide 31.
�[0084] Lorsque la frette 20 s’emboîte sur le col 9, la
partie tronconique 45 reprend sa forme initiale et vient
en contact étanche de la pompe 11 par une force de
rappel élastique. De ce fait, l’air et le liquide 31 expulsés
du corps 2 se retrouvent emprisonnés dans une chambre
de récupération étanche délimitée par la bague de purge
43 et le col 9 et ne peuvent donc pas retourner dans le
corps 2.
�[0085] Ainsi, le liquide 31 contenu dans le corps 2 n’est
plus en contact avec de l’air et ne peut donc plus s’oxyder.
�[0086] II va de soi que l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation, décrites ci-�dessus à titre d’exem-
ple, mais qu’elle en embrasse au contraire toutes les
variantes de réalisation entrant dans le champ de pro-
tection défini par les revendications ci-�annexées. C’est
ainsi notamment que tout ou partie des éléments cons-
titutifs de ce flacon pourraient être réalisés en des ma-
tériaux autres que des matières plastiques.

Revendications

1. Flacon en matière synthétique, comprenant un corps
creux (2) en matière synthétique, ouvert à une ex-
trémité et destiné à contenir un liquide (31), un col
(9) dans lequel est monté de manière étanche une
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pompe (11) et comprenant des moyens de fixation
étanche dans l’ouverture du corps creux (2), et une
frette (20) équipée de moyens de fixation indémon-
table sur le col (9), le volume du flacon étant délimité,
du côté opposé à celui équipé de la pompe (11), par
un piston (7) déplaçable vers la pompe (11) au fur
et à mesure du prélèvement du liquide conditionné
(31), caractérisé en ce qu’ il comporte des moyens
de mise en communication (14, 39, 42) du volume
délimité par le corps creux (2) avec une chambre de
récupération ménagée dans le col (9), les moyens
de mise en communication (14, 39, 42) permettant
la purge de l’air présent dans le corps creux (2) lors
de l’assemblage du flacon, la chambre de récupé-
ration étant fermée et les moyens de mise en com-
munication (14, 40, 43) étant obturés de manière
étanche lorsque le flacon est assemblé.

2. Flacon en matière synthétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que  le col (9) comprend une
douille (10) dans laquelle est montée de manière
étanche la pompe (11), dont l’extrémité, située du
côté du corps creux (2), est entourée d’une couronne
cylindrique (13) dans laquelle sont ménagés les
moyens de mise en communication (14).

3. Flacon en matière synthétique selon la revendication
2, caractérisé en ce que  les moyens de mise en
communication (14) sont des trous d’évents.

4. Flacon en matière synthétique selon l’une des re-
vendications 2 et 3, caractérisé en ce que  la cou-
ronne cylindrique (13) du col (9) comporte un rebord
périphérique (19).

5. Flacon en matière synthétique selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 4, caractérisé en ce
que  la frette (20) destinée à être fixée sur le col (9)
comporte une jupe intérieure (24) dont l’extrémité
est destinée à obturer de manière étanche les
moyens de mise en communication (14) ménagés
dans la couronne cylindrique (13) du col (9).

6. Flacon en matière synthétique selon la revendication
5, caractérisé en ce que  l’extrémité de la jupe in-
térieure (24) de la frette (20) comporte une nervure
annulaire (29) destinée à coopérer avec une rainure
(30)� de forme complémentaire ménagée dans la
couronne cylindrique (13) du col (9).

7. Flacon en matière synthétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que  les moyens de mise en
communication (40, 43) sont constitués d’une bague
de purge montée de manière étanche sur la face
intérieure du col (9), du côté du corps creux (2).

8. Flacon en matière synthétique selon la revendication
7, caractérisé en ce que  la bague de purge (40)

comporte une partie en forme de couronne annulaire
(41) dont la surface intérieure est prolongée, du côté
de la frette (20), par une partie tubulaire (42) rigide
destinée à prendre appui contre la pompe (11), la
partie tubulaire (42) comportant des trous d’évents
42a destinés à être obturés de manière étanche par
la pompe (11) lorsque le flacon est assemblé.

9. Flacon en matière synthétique selon la revendication
8, caractérisé en ce que  les trous d’évents 42a sont
ménagés sur le bord de la partie tubulaire (42).

10. Flacon en matière synthétique selon la revendication
7, caractérisé en ce que  la bague de purge (43)
comporte une partie en forme de couronne annulaire
(44) dont la surface intérieure est prolongée, du côté
de la frette (20), par une partie tronconique (45) sou-
ple destinée à être maintenue en contact étanche
de la pompe (11) par une force de rappel élastique
et pouvant laisser le passage à l’air, sous l’effet d’une
surpression créée dans le corps creux (2).

11. Flacon en matière synthétique selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
que  les moyens de fixation étanche dans l’ouverture
du corps creux (2) prévus sur le col (9) sont réalisés
par soudage.

12. Flacon en matière synthétique selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
que  les moyens de fixation étanche dans l’ouverture
du corps creux (2) prévus sur le col (9) sont réalisés
par clipsage.
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